
 

 

Cher Monsieur,  

Je suis véritablement désolée du malentendu qui a lieu. Je dois m’ être très mal 

expliquée en vous disant qu’en comptant le prix de ma toile pour 2500 frs., et  
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ayant déjà reçu de vous pour 600 frs. de marchandises, je désirais encore en avoir pour 

400 frs, ce qui serait mille: et que le reste (de 1500 frs.) serait payable en argent.  

  Cette erreur remet sans doute la chose en question?  en ce cas à mon grand 

regret.  

Excusez-moi, cher Monsieur, et veuillez je vous prie me pévenir de votre 

décision.   

 

J’espère que votre indisposition a été sans gravité, et  
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vous prie d’agréer mes sentiments les meulleurs.  

Louise Breslau  

 

40 Av. Des Ternes  

10 Juillet  
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